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Etape 1 

Sur la page d’accueil, en bas à droite, une rubrique concerne la création de ce raccourci. 

 

 

Mode d’emploi pour la création d’un  
raccourci « PORTAIL DES COLLEGES » 
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Etape 2 

Cliquez sur le lien en gras 

 

 

Etape 3 

Une fenêtre s’ouvre 
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Etape 4 

Cette fenêtre vous demande d’enregistrer un ficher,  

 

 

 

Etape 5 

La fenêtre de téléchargement s’ouvre 
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Etape 6 

Vous devez demander l’exécution de ce fichier en faisant un double-clic 

 

 

Etape 7 

Le système peut vous avertir d’un éventuel risque, avant d’éxécuter ce fichier 

Acceptez le lancement du fichier « portail_college.exe » en cliquent sur le bouton OK 
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Etape 8 

Une fenêtre d’avertissement s’ouvre, acceptez l’exécution du fichier 

 

 

 

Etape 9 

Une nouvelle icône apparaît sur votre bureau 
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